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Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables,
Vu la directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs, modifiant le règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil ainsi que la directive
91/439/CEE du Conseil et abrogeant la directive 76/914/CEE du Conseil ;
Vu le décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs,
notamment son article 13 ;
Vu l'avis émis le 12 décembre 2007 par le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie
;
Sur la proposition du directeur général de la mer et des transports,
Arrête :

Article 1

Le programme des formations prévues aux articles R. 3314-5, R. 3314-7, R. 3314-8 et R. 3314-10 du code des
transports porte sur l'ensemble des matières détaillées à l'annexe I de la directive du 15 juillet 2003 susvisée ainsi que,
en ce qui concerne les formations requises pour la conduite des véhicules de transport de voyageurs, sur l'ensemble
des programmes détaillés au point a de l'annexe II du règlement du 16 février 2011 du Parlement européen et du
Conseil concernant les droits des passagers dans le transport par autobus et autocar et modifiant le règlement (CE) n°
2006/2004.

Les différents thèmes de formation de ce programme, leur durée et leur organisation sont fixés conformément aux
annexes I, I bis, I ter et II, II bis, II ter du présent arrêté.

Les annexes I, I bis et I ter sont relatives aux formations requises pour la conduite des véhicules de transport de
marchandises et les annexes II, II bis et II ter aux formations requises pour la conduite des véhicules de transport de
voyageurs.

Article 2

La formation initiale minimale obligatoire définie aux annexes I et II permet au conducteur de se perfectionner à une
conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité et sur la réduction de l'incidence de sa conduite sur l'environnement,
de connaître, appliquer et respecter les réglementations du transport ainsi que les règles relatives à la santé, la sécurité
routière, la sécurité environnementale, le service et la logistique.

Cette formation est d'une durée de 140 heures. Elle est dispensée sur quatre semaines obligatoirement consécutives
sauf lorsqu'elle est réalisée dans le cadre d'une formation en alternance. Elle est réalisée en face à face pédagogique et
est composée de quatre thèmes. Elle s'adresse :
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- à tout conducteur d'un véhicule de transport de marchandises dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes, titulaire du
permis de conduire de la catégorie C1, C1E, C ou CE en cours de validité ou d'un permis reconnu en équivalence,
conformément aux articles R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du code de la route ou du certificat d'examen du permis de
conduire, attestant de sa réussite aux examens du permis de conduire d'une de ces catégories ;

- à tout conducteur d'un véhicule comportant plus de huit places assises outre le siège du conducteur ou transportant
plus de huit personnes, non compris le conducteur, titulaire du permis de conduire de la catégorie D1, D1E, D ou DE en
cours de validité ou d'un permis reconnu en équivalence, conformément aux articles R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du
code de la route ou du certificat d'examen du permis de conduire, attestant de sa réussite aux examens du permis de
conduire d'une de ces catégories. Les conducteurs n'ayant pas atteint l'âge de 24 ans révolus, admis à l'examen du
permis de conduire de la catégorie D ou de la catégorie DE dans les conditions prévues par le décret n° 2011-1475 du 9
novembre 2011 modifié portant diverses mesures réglementaires de transposition de la directive 2006/126/ CE relative
au permis de conduire ainsi que par l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance
et de validité du permis de conduire, peuvent s'inscrire en formation initiale minimale obligatoire sur présentation de l'"
exemplaire école de conduite " du certificat d'examen du permis de conduire attestant de leur réussite à l'examen du
permis de conduire de l'une de ces catégories.

Chaque session de formation doit regrouper au maximum 16 stagiaires en salle de cours auxquels peuvent se joindre
au maximum 4 stagiaires du stage visé à l'article 4. Le nombre de stagiaires par véhicule est fixé à 4 stagiaires au
maximum. Lorsque le stage comporte moins de 4 stagiaires par véhicule, le centre de formation doit organiser le stage
dans le respect du programme de formation et de sa durée globale.

La durée du temps de conduite individuelle est au moins égale à 10 heures par stagiaire :

- dont 2 heures sont consacrées au perfectionnement à une conduite rationnelle axée sur la réduction de l'incidence de
la conduite sur l'environnement (éco-conduite) ;

- dont 4 heures au maximum peuvent être effectuées en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain
spécial, tels que définis aux II et III de l'article 5, à l'exclusion des 2 heures consacrées à l'éco-conduite mentionnées à
l'alinéa précédent.

Une journée de formation comprend sept heures d'enseignement.

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Article 3

La formation continue obligatoire définie aux annexes I bis et II bis permet au conducteur, à partir d'un bilan de ses
connaissances et compétences, de se perfectionner à une conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité et sur la
réduction de l'incidence de sa conduite sur l'environnement, d'actualiser ses connaissances en matière de
réglementation du transport ainsi que de santé, sécurité routière, sécurité environnementale, service et logistique et
d'améliorer ses pratiques dans ces domaines.

Cette formation est d'une durée de 35 heures réalisées en face à face pédagogique et en 5 jours consécutifs ou en
deux sessions de formation dispensées au cours d'une période de trois mois maximum, la première session de 3 jours
consécutifs consacrée au bilan et aux thèmes 1 et 2 et la seconde session de 2 jours également consécutifs consacrée
aux thèmes 3 et 4 et à l'évaluation des acquis. Cette formation est composée de quatre thèmes. Elle s'adresse :

― à tout conducteur d'un véhicule de transport de marchandises dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes, titulaire du
permis de conduire de la catégorie C1, C1E, C ou CE en cours de validité ou d'un permis reconnu en équivalence
conformément aux articles R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du code de la route et justifiant de la régularité de sa situation
au regard des obligations de formation professionnelle des conducteurs ;

― à tout conducteur d'un véhicule comportant plus de huit places assises outre le siège du conducteur ou transportant
plus de huit personnes, non compris le conducteur, titulaire du permis de conduire de la catégorie D1, D1E, D ou DE en
cours de validité ou d'un permis reconnu en équivalence conformément aux articles R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du
code de la route et justifiant de la régularité de sa situation au regard des obligations de formation professionnelle des
conducteurs.

Chaque session de formation doit regrouper au maximum 16 stagiaires en salle de cours et 4 stagiaires par véhicule,
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auxquels peuvent se joindre au maximum 4 stagiaires du stage visé à l'article 4.

Lorsque le stage comporte moins de 4 stagiaires par véhicule, le centre de formation doit organiser le stage dans le
respect du programme de formation et de sa durée globale.

La durée du temps de conduite individuelle est au moins égale à 1 heure 50 minutes par stagiaire, et est composée de :

- 30 minutes consacrées à l'évaluation de la conduite axée sur les règles de sécurité (bilan des techniques et du
comportement en conduite), pouvant être effectuées partiellement ou intégralement en recourant à un simulateur haut
de gamme ou sur un terrain spécial tels que définis aux II et III de l'article 5 ;

- 1 heure 20 minutes consacrée au perfectionnement à une conduite rationnelle axée sur la réduction de l'incidence de
la conduite sur l'environnement (éco-conduite).

Une journée de formation comprend sept heures d'enseignement.

Lorsqu'une formation continue réalisée en entreprise par un formateur d'entreprise se déroule sur deux sessions
comportant un jour consacré à la partie pratique, la durée de sept heures de la journée consacrée à la partie pratique de
conduite comprend les tâches et opérations connexes à la conduite (prise en compte du véhicule, installation au poste
de conduite, commentaire pédagogique).

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Article 3 bis

Par dérogation au deuxième alinéa de l'article 3, afin de faciliter l'organisation de la formation continue obligatoire
lorsqu'il est fait usage d'un simulateur haut de gamme, une séquence d'apprentissage semi-autonome des stagiaires,
sans face-à-face pédagogique constant avec le formateur, peut être organisée de la façon suivante :

- la séquence est fractionnable et d'une durée maximale de 4 heures en tout. Elle alterne des enseignements théoriques
et des exercices d'application portant, selon les besoins particuliers de formation de chaque stagiaire, sur l'une, l'autre
ou plusieurs des matières prévues aux thèmes 1, 2 ou 3 mentionnés aux annexes I bis et II bis. Les exercices
d'application doivent permettre aux stagiaires d'apprécier leur niveau d'acquisition des notions et connaissances
relatives aux matières étudiées ;

- un formateur supervise le déroulement de la séquence. Il organise des points d'avancement réguliers en face-à-face
individuel avec chaque stagiaire, à raison d'un par heure au minimum. En outre, il doit être en capacité d'apporter dans
un délai raisonnable, en tant que de besoin, une assistance pédagogique aux stagiaires.

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Article 4

La formation complémentaire dénommée " passerelle ", mentionnée aux articles R. 3314-7 et R. 3314-8 du code des
transports, est définie aux annexes I ter et II ter. Elle permet au conducteur d'acquérir ou de compléter les
connaissances et les compétences nécessaires à l'accès au secteur du transport de voyageurs ou de marchandises par
le perfectionnement à une conduite rationnelle axé sur les règles de sécurité, la connaissance, l'application et le respect
des réglementations du transport et des règles relatives à la santé, la sécurité routière, l'environnement économique et
l'organisation du marché du secteur du transport.

D'une durée de 35 heures réalisées en face à face pédagogique et effectuées avant toute activité de conduite dans le
secteur visé par la formation, celle-ci est composée de quatre thèmes et s'adresse :

― à tout conducteur d'un véhicule de transport de marchandises titulaire des permis de conduire des catégories C1,
C1E, C ou CE et D1, D1E, D ou DE en cours de validité ou de permis reconnus en équivalence, conformément aux
articles R. 222-1, R. 222-2 et R. 222-3 du code de la route ou du certificat d'examen du permis de conduire attestant de
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sa réussite aux examens du permis de conduire d'une de ces catégories et d'un titre ou diplôme de conducteur routier
du transport de marchandises (titre professionnel du ministère chargé de l'emploi ou CAP, BEP ou BAC professionnel
du ministère de l'éducation nationale) ou d'une attestation de formation initiale minimale obligatoire du transport routier
de marchandises ou à titre transitoire, d'une attestation valant FIMO délivrée en application des décrets n° 97-608 du 31
mai 1997, n° 98-1039 du 18 novembre 1998 et n° 2004-1186 du 8 novembre 2004 et mentionnée à l'article 25 du décret
du 11 septembre 2007 susvisé. Les conducteurs n'ayant pas atteint l'âge de 24 ans révolus, admis à l'examen du
permis de conduire de la catégorie D ou de la catégorie DE dans les conditions prévues par le décret n° 2011-1475 du 9
novembre 2011 modifié portant diverses mesures réglementaires de transposition de la directive 2006/126/ CE relative
au permis de conduire ainsi que par l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance
et de validité du permis de conduire, peuvent s'inscrire en formation complémentaire " passerelle " voyageurs sur
présentation de l'" exemplaire école de conduite " du certificat d'examen du permis de conduire attestant de leur réussite
à l'examen du permis de conduire de l'une de ces catégories.

― à tout conducteur d'un véhicule comportant plus de huit places assises outre le siège du conducteur ou transportant
plus de huit personnes, non compris le conducteur, titulaire des permis de conduire des catégories C1, C1E, C ou CE et
D1, D1E, D ou DE en cours de validité ou de permis reconnus en équivalence conformément aux articles R. 222-1, R.
222-2 et R. 222-3 du code de la route ou du certificat d'examen du permis de conduire attestant de sa réussite aux
examens du permis de conduire d'une de ces catégories et d'un titre ou diplôme de conducteur routier du transport de
voyageurs (titre professionnel du ministère chargé de l'emploi ou CAP du ministère de l'éducation) ou d'une attestation
de formation initiale minimale obligatoire du transport routier de voyageurs ou à titre transitoire d'une attestation valant
FIMO délivrée en application du décret n° 2002-747 du 2 mai 2002 et mentionnée à l'article 25 du décret du 11
septembre 2007 susvisé.

Chaque session de formation doit regrouper au maximum 16 stagiaires en salle de cours et 4 stagiaires par véhicule.

Lorsque le stage comporte moins de 4 stagiaires par véhicule, le centre de formation doit organiser le stage dans le
respect du programme de formation et de sa durée globale.

La durée du temps de conduite individuelle est au moins égale à 2 h 30 par stagiaire dont 30 minutes au maximum
peuvent être effectuées en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain spécial tels que définis aux II et
III de l'article 5.

Une journée de formation comprend sept heures d'enseignement.

Article 5

I. – Les véhicules utilisés pendant les formations doivent répondre aux caractéristiques minimales suivantes :

1. Véhicules de transport de marchandises :

1.1. Pour les stagiaires titulaires des catégories de permis de conduire C ou CE :

- poids réel supérieur ou égal à 75 % du PTAC ou du PMA ;

- ralentisseur intégré au moteur et/ou d'un ralentisseur de type électromagnétique ou hydraulique ;

- véhicule porteur : PTAC de 17 tonnes minimum ;

- véhicule articulé ou ensemble de véhicules : PMA d'au moins 32 tonnes.

1.2. Pour les stagiaires titulaires des catégories de permis de conduire C1 ou C1E et non titulaires des catégories de
permis de conduire C ou CE :

- poids réel supérieur ou égal à 75 % du PTAC ou du PMA dans la limite du poids maximal autorisé par essieu du
véhicule ;

- véhicule porteur : PTAC de 4 tonnes minimum, d'une longueur d'au moins 6 mètres ; le compartiment à marchandises
est un fourgon tôlé ou bâché ou une caisse savoyarde dont la hauteur et la largeur ne peuvent être inférieures à celles
de la cabine ;

- véhicule articulé ou ensemble de véhicules : véhicule appartenant à la catégorie C1 attelé d'une remorque dont le
poids total autorisé en charge (PTAC) est d'au moins 1 250 kg ; cet ensemble doit avoir une longueur d'au moins 8
mètres. Le compartiment à marchandises de la remorque consiste en une caisse fermée au moins aussi large que la
cabine. La caisse fermée peut également être légèrement moins large que le véhicule tracteur de 5 cm de chaque côté
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à la condition que la vue vers l'arrière ne soit possible qu'en utilisant les rétroviseurs extérieurs du véhicule tracteur.

2. Véhicules de transport de voyageurs :

2.1. Pour les stagiaires titulaires des catégories de permis de conduire D ou DE :

- longueur minimum : 10,60 mètres ;

- largeur minimum : 2,50 mètres ;

- porte à faux minimum AV et AR : 2 mètres ;

- véhicule équipé d'un ralentisseur intégré au moteur et/ou d'un ralentisseur de type électromagnétique ou hydraulique.

2.2. Pour les stagiaires titulaires des catégories de permis de conduire D1 ou D1E et non titulaires des catégories de
permis de conduire D ou DE :

- longueur minimum : 6 mètres ;

- largeur minimum : 2,50 mètres.

A compter du 12 février 2015, chaque stagiaire d'une session de formation FIMO, FCO ou passerelle voyageurs devra
pouvoir manipuler, sur un véhicule de formation, un dispositif permettant la montée, la descente et le transport de
personnes à mobilité réduite.

3. Véhicules des catégories D et DE utilisés pour la partie pratique des formations voyageurs des conducteurs n'ayant
pas atteint l'âge de 24 ans révolus :

Les véhicules des catégories D ou DE utilisés pour la partie pratique de la formation des stagiaires n'ayant pas atteint
l'âge de 24 ans révolus et inscrits en formation initiale minimale obligatoire voyageurs ou en formation complémentaire
"passerelle" voyageurs sur présentation de l'"exemplaire école de conduite" du certificat d'examen du permis de
conduire doivent être équipés d'un dispositif de doubles commandes.

4. Véhicules utilisés pour le perfectionnement à une conduite rationnelle axée sur la réduction de l'incidence de la
conduite sur l'environnement (éco-conduite) :

- véhicules équipés d'un appareil de mesure de la consommation en carburant exploitable par le formateur ou le
moniteur dispensant la formation à l'éco-conduite.

II. – Lorsque les cours de conduite sont dispensés en recourant à un simulateur haut de gamme, celui-ci doit permettre :

1. De restituer un environnement réaliste avec notamment l'utilisation d'une cabine réelle ou d'un poste de conduite réel
de poids lourd dont l'ensemble, y compris le siège du conducteur, est asservi aux mouvements d'accélérations tant
longitudinales que transversales, la restitution visuelle à 180 degrés, la rétro-vision, la restitution sonore du monde
extérieur, l'animation du trafic routier ;

2. De proposer un large éventail de situations pédagogiques telles que conduite, manoeuvres par tous les temps et
dans des situations extrêmes en offrant une approche pédagogique souple, progressive et adaptable à chaque
conducteur des différentes situations de conduite ;

3. D'exercer un suivi et un contrôle personnalisé de l'action de chaque stagiaire en offrant au formateur un véritable outil
permettant de tester et d'évaluer les performances du stagiaire.

II bis. – Lorsque les cours de conduite sont dispensés en recourant à un simulateur haut de gamme, le temps de
conduite individuelle s'entend comme le temps global d'utilisation du simulateur par le stagiaire, comprenant le temps de
roulage proprement dit et la durée nécessaire à la préparation, par le formateur, de chacun des exercices effectués.

III. – Lorsque les cours de conduite sont dispensés sur un terrain spécial, celui-ci doit permettre :

1. De restituer la quasi totalité des difficultés susceptibles d'être rencontrées sur la route (routes à double sens de
circulation avec courbes, virages, rond-point, montée, descente, ligne droite et plateau manoeuvres) dans des
conditions permettant aux stagiaires de s'exercer en toute sécurité ;

2. De recréer des situations d'urgence grâce à des dispositifs reproduisant fidèlement un obstacle fixe ou mobile ;

3. De conduire avec des coefficients d'adhérence variables simulant des sols secs, mouillés ou enneigés ;
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4. De maintenir un lien constant entre le formateur et les stagiaires (présence dans la cabine ou liaison radio) pour
permettre un contrôle et un suivi personnalisé de l'action de chaque stagiaire.

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Article 6

Un livret de suivi de la formation est remis à chaque stagiaire en début de formation. Il est la propriété exclusive du
stagiaire. Ce livret présente les objectifs de la formation, ses différentes étapes, son calendrier ainsi que les conditions
de l'évaluation. Il permet un suivi et une évaluation de la progression du stagiaire. Il comporte notamment :
― une fiche de suivi de la formation à la pratique de la conduite renseignée par le stagiaire et émargée par ce dernier et
son formateur précisant le temps passé par séance sur le véhicule réel, sur un simulateur de conduite et sur un terrain
spécial ainsi que le temps consacré aux commentaires pédagogiques ;
― une fiche de synthèse récapitulant les différentes évaluations réalisées et la sanction de la formation pour les
formations mentionnées aux articles 2 et 4.
A l'issue de la formation, une copie du livret de suivi complété est conservée par le centre de formation pendant au
moins cinq ans à des fins de contrôle par les fonctionnaires mentionnés à l'article 16 du décret du 11 septembre 2007
susvisé, à des fins pédagogiques par le centre de formation et pour répondre à la demande d'un ancien stagiaire.

Article 7

Pour les formations mentionnées aux articles 2 et 4, les évaluations prévues sont réalisées par un formateur autre que
celui qui a assuré la formation. Le formateur évaluateur fera le bilan global de la formation à la conduite professionnelle
avec le stagiaire. L'évaluation de la partie théorique de la formation est réalisée sur la base d'un questionnaire à choix
multiples.
En cas d'échec à la partie théorique ou à la partie pratique de la formation, le stagiaire conserve le bénéfice de son
succès partiel pendant six mois. Le centre de formation délivre au stagiaire une attestation constatant cette situation et
faisant apparaître sa date d'échéance. La validation finale de la partie pratique ne peut être effectuée que si le stagiaire
suit de nouveau le module « application pratique de la conduite en situation normale comme en situation difficile » inclus
dans le thème « perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité ».
A la fin de la formation mentionnée à l'article 3, un test final d'auto évaluation sera proposé au stagiaire et une
évaluation des acquis du stage sera effectuée et commentée avec le stagiaire.

Article 8

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 10 septembre 2008 pour les formations requises
pour la conduite des véhicules de transport de voyageurs et du 10 septembre 2009 pour les formations requises pour la
conduite des véhicules de transport de marchandises.

Article 9

Est abrogé à compter du 10 septembre 2008 l'arrêté du 17 juillet 2002 relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs salariés du transport routier public interurbain
de voyageurs.
Sont abrogés à compter du 10 septembre 2009 l'arrêté du 19 février 1999 relatif au programme et aux modalités de
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs salariés du transport routier public de
marchandises et l'arrêté du 29 décembre 2004 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs salariés du transport routier privé de marchandises.

Article 10

Le directeur général de la mer et des transports est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
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Annexes (Articles Annexe I à Annexe II ter)
Annexe I

.

ANNEXE I

LA FORMATION INITIALE MINIMALE OBLIGATOIRE (FIMO)
TRANSPORT DE MARCHANDISES

Accueil et présentation de la formation 1 h

Thème
1

Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de
sécurité et sur la réduction de l'incidence de la conduite sur
l'environnement :

-les caractéristiques techniques du véhicule et le fonctionnement des
organes de sécurité

-le perfectionnement à une conduite sure et économique en insistant
sur les différentes possibilités offertes par l'informatique embarquée

-les principes d'utilisation d'une boite de vitesses automatisée ou
automatique

-le chargement, l'arrimage, la manutention des marchandises dans le
respect des consignes de sécurité et la bonne utilisation du véhicule

-application pratique de la conduite en situation normale comme en
situation difficile :

8 heures 10 minutes de conduite individuelle comprenant 1 heure de
manœuvres professionnelles (sur ces 8h10, 4h au maximum peuvent
être effectuées en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un
terrain spécial) auxquelles s'ajoutent 50 minutes de commentaires
pédagogiques

-éco-conduite : application pratique de la conduite axée sur la
réduction de l'incidence de la conduite sur l'environnement, composée
des trois temps successifs suivants :

Temps n° 1 : 1 heure de conduite individuelle sur un parcours de
référence, comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques
(élaboration d'un diagnostic des techniques et du comportement en
conduite, mesure de la consommation de carburant) ;

Temps n° 2 : 3 heures de formation en salle portant sur les techniques
mobilisables pour réduire l'incidence de la conduite sur
l'environnement, en insistant sur l'optimisation de la consommation de
carburant ;

Temps n° 3 : 1 heure de conduite individuelle sur le même parcours de

65h dont 44h pour la
pratique de la conduite

(40h de conduite et 4h de
commentaires
pédagogiques)
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référence que celui utilisé pour le temps n° 1, permettant la mise en
application des techniques enseignées durant le temps n° 2,
comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques (nouvelle
mesure de la consommation de carburant et comparaison à la mesure
relevée durant le temps n° 1, élaboration d'un bilan des améliorations
de conduite observées).

Thème
2

Application des réglementations :

- la réglementation sociale nationale et européenne applicable au
transport routier de marchandises et notamment les temps de conduite
et de repos des conducteurs, l'utilisation du chronotachygraphe
électronique, la formation des conducteurs, les conventions
collectives, les statuts particuliers (ex.fonction publique...)

- la réglementation applicable aux différentes composantes du secteur
du transport de marchandises (transport public, location, transport en
compte propre) en national et en international et notamment les
différents contrats et documents de transport nécessaires à
l'acheminement des marchandises

28 h

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité environnementale :

V- la prévention des risques physiques, notamment de l'hypovigilance

- l'aptitude physique et mentale

- la conduite préventive et l'évaluation des situations d'urgence
notamment à travers des exercices pratiques et études de cas
permettant une approche pragmatique des situations à risques.

- les principes élémentaires du secourisme

- les règles de circulation et de signalisation routières

- les risques de la route, les facteurs aggravant liés aux véhicules
lourds

- les accidents du travail en circulation et à l'arrêt

- la circulation dans les tunnels : règles de conduite à l'approche et
dans les tunnels, spécificités des grands ouvrages

- le franchissement des passages à niveau

- les risques et comportements préventifs à l'abord des zones de
chantiers et d'intervention des personnels travaillant sur les réseaux
routiers ;

- les effets de la consommation d'alcool et de produits stupéfiants

- la criminalité et le trafic des clandestins

28 h

Thème
4

Service, logistique :

- les comportements contribuant à la valorisation de l'image de marque
d'une entreprise et au développement de la qualité de service

- l'environnement économique du transport routier de marchandises et
l'organisation du marché

14 h
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Test final d'évaluation des compétences acquises, corrections et
synthèse du stage

4 h

Durée totale du stage 140 h

Admission:

- Pour la partie théorique : QCM de 60 questions, recevabilité à 36 bonnes réponses

- Pour la partie pratique : contrôle continu

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Annexe I bis

.

ANNEXE I bis

LA FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE (FCO)
TRANSPORT DE MARCHANDISES

Accueil et présentation de la formation 0 h 30

Bilan des connaissances relatives aux réglementations spécifiques aux
transports et à la sécurité routière

1 h 30

Thème
1

Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de
sécurité et la réduction de l'incidence de la conduite sur
l'environnement :

- la prise en compte des caractéristiques techniques du véhicule

- le perfectionnement à une conduite sure et économique en insistant
sur les différentes possibilités offertes par l'informatique embarquée

- le chargement, l'arrimage, la manutention des marchandises dans le
respect des consignes de sécurité et la bonne utilisation du véhicule

- évaluation de la conduite axée sur les règles de sécurité (bilan des
techniques et du comportement en conduite), pouvant être effectuée
en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain spécial :
30 minutes de conduite individuelle comprenant 5 minutes de
commentaires pédagogiques (*)

- éco-conduite : application pratique de la conduite axée sur la
réduction de l'incidence de la conduite sur l'environnement, composée
des trois temps successifs suivants :

Temps n° 1 (*) : 40 minutes de conduite individuelle sur un parcours de
référence comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques
(évaluation individuelle des techniques et du comportement de
conduite, mesure de la consommation de carburant) ;

Temps n° 2 : 1 heure 30 minutes de formation en salle portant sur les
techniques mobilisables pour réduire l'incidence de la conduite sur
l'environnement, en insistant sur l'optimisation de la consommation de

13h dont 7h20 pour la
pratique de la conduite
(6h20 de conduite et 1h

de commentaires
pédagogiques)
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carburant ;

Temps n° 3 (*) : 40 minutes de conduite individuelle sur le même
parcours de référence que celui utilisé pour le temps n° 1, permettant la
mise en application des techniques enseignées durant le temps n° 2,
comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques (nouvelle
mesure de la consommation de carburant et comparaison à la mesure
relevée durant le temps n° 1, élaboration d'un bilan des améliorations
de conduite observées).

Thème
2

Application des réglementations (actualisation des connaissances) :

- la réglementation sociale nationale et européenne applicable au
transport routier de marchandises et notamment les temps de conduite
et de repos des conducteurs, l'utilisation du chronotachygraphe
électronique, la formation des conducteurs, les conventions
collectives, les statuts particuliers (ex : fonction publique)

- la réglementation applicable aux différentes composantes du secteur
du transport de marchandises (transport public, location et transport
en compte propre) en national et en international et notamment les
différents contrats et documents de transport nécessaires à
l'acheminement des marchandises

6h

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité environnementale (actualisation des
connaissances) :

- la prévention des risques physiques

- l'aptitude physique et mentale

- la conduite préventive et l'évaluation des situations d'urgence
notamment à travers des exercices pratiques et études de cas
permettant une approche pragmatique des situations à risques.

- les principes élémentaires du secourisme

- les règles de circulation et de signalisation routières

- les risques de la route, les facteurs aggravant liés aux véhicules
lourds

- les accidents du travail en circulation et à l'arrêt

- la circulation dans les tunnels : règles de conduite à l'approche et
dans les tunnels, spécificités des grands ouvrages

- le franchissement des passages à niveau

- les risques et comportements préventifs à l'abord des zones de
chantiers et d'intervention des personnels travaillant sur les réseaux
routiers ;

- les effets de la consommation d'alcool et de produits stupéfiants

- la criminalité et le trafic des clandestins

7h

Thème
4

Service, logistique (actualisation des connaissances) :

- les comportements contribuant à la valorisation de l'image de marque
d'une entreprise et au développement de la qualité de service

4h
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- l'environnement économique du transport routier de marchandises et
l'organisation du marché

Évaluation des acquis et synthèse du stage 3 h

Durée totale du stage 35 h

Evaluation des acquis : test final d'auto évaluation

(*) Lorsque la formation continue réalisée en entreprise par un formateur d'entreprise comporte un jour consacré à la
partie pratique, cet enseignement pratique peut faire l'objet des aménagements suivants :

- les temps de conduite individuelle peuvent être regroupés et effectués en une fois, à condition que le temps n° 2
d'éco-conduite ait été effectué avant le jour consacré à la partie pratique ;

- le temps n° 3 d'éco-conduite peut être effectué sur un parcours différent de celui du temps n° 1 ;

- la consommation de carburant mesurée à l'issue des temps d'éco-conduite peut être comparée à la consommation
moyenne annuelle de carburant du stagiaire relevée dans le cadre de son activité professionnelle habituelle ou, si
l'ancienneté du stagiaire dans l'entreprise est inférieure à un an, à la consommation moyenne relevée depuis son
entrée dans l'entreprise.

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Annexe I ter

.

ANNEXE I ter

LA FORMATION SPECIFIQUE dite PASSERELLE
TRANSPORT DE MARCHANDISES

Accueil et présentation de la formation 0 h 30

Thème 1 Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité
:

- les caractéristiques techniques du véhicule de transport de
marchandises

- le perfectionnement à une conduite sure et économique en insistant sur
les différentes possibilités offertes par l'informatique embarquée et sur
l'optimisation de la consommation de carburant

- le chargement, l'arrimage, la manutention des marchandises dans le
respect des consignes de sécurité et la bonne utilisation du véhicule

- application pratique et analyse de la conduite en situation normale
comme en situation difficile : 2 h 30 de conduite individuelle y compris les
manœuvres (dont au maximum 0 h 30 peuvent être effectuées en
recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain spécial)
auxquelles s'ajoute 0 h 15 de commentaires pédagogiques

15 h 30
dont 11 h
pour la

pratique de la
conduite (10 h
de conduite et

1 h de
commentaires
pédagogiques)
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Thème 2 Application des réglementations :

- la réglementation sociale nationale et européenne applicable au
transport routier de marchandises, notamment les temps de conduite et
de repos des conducteurs, l'utilisation du chronotachygraphe
électronique, la formation des conducteurs, les conventions collectives,
les statuts particuliers (ex.fonction publique...)

- la réglementation applicable aux différentes composantes du secteur du
transport de marchandises (transport public, location, transport en
compte propre) en national et en international et notamment les différents
contrats et documents de transport nécessaires à l'acheminement des
marchandises

5 h

Thème 3 Santé, sécurité routière et sécurité environnementale :

- la conduite préventive et l'évaluation des situations d'urgence
notamment à travers des exercices pratiques et études de cas permettant
une approche pragmatique des situations à risques.

- les accidents du travail en circulation et à l'arrêt

- la circulation dans les tunnels

7 h

Thème 4 Service, logistique propres au transport de marchandises :

- les comportements contribuant à la valorisation de l'image de marque
d'une entreprise et au développement de la qualité de service

- l'environnement économique du transport routier de marchandises et
l'organisation du marché

4 h

Test final d'évaluation des compétences acquises, correction et synthèse
du stage

3 h

Durée totale du stage 35 h

Admission :

- Pour la partie théorique: QCM de 40 questions, recevabilité à 24 bonnes réponses

- Pour la partie pratique : contrôle continu

Annexe II

.

ANNEXE II

LA FORMATION INITIALE MINIMALE OBLIGATOIRE (FIMO)
TRANSPORT DE VOYAGEURS

Accueil et présentation de la formation 1 h
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Thème
1

Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de
sécurité et sur la réduction de l'incidence de la conduite sur
l'environnement :

-les caractéristiques techniques du véhicule et le fonctionnement des
organes de sécurité

-le perfectionnement à une conduite sure et économique en insistant
sur les différentes possibilités offertes par l'informatique embarquée

-principes d'utilisation d'une boite de vitesses automatique

-le chargement, le respect des consignes de sécurité et la bonne
utilisation du véhicule pour assurer la sécurité et le confort des
passagers

-application pratique de la conduite en situation normale comme en
situation difficile :

8 heures 10 minutes de conduite individuelle comprenant 1 heure de
manœuvres professionnelles (sur ces 8h10, 4h au maximum peuvent
être effectuées en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un
terrain spécial) auxquelles s'ajoutent 50 minutes de commentaires
pédagogiques

-éco-conduite : application pratique de la conduite axée sur la
réduction de l'incidence de la conduite sur l'environnement, composée
des trois temps successifs suivants :

Temps n° 1 : 1 heure de conduite individuelle sur un parcours de
référence, comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques
(élaboration d'un diagnostic des techniques et du comportement en
conduite, mesure de la consommation de carburant) ;

Temps n° 2 : 3 heures de formation en salle portant sur les techniques
mobilisables pour réduire l'incidence de la conduite sur
l'environnement, en insistant sur l'optimisation de la consommation de
carburant ;

Temps n° 3 : 1 heure de conduite individuelle sur le même parcours de
référence que celui utilisé pour le temps n° 1, permettant la mise en
application des techniques enseignées durant le temps n° 2,
comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques (nouvelle
mesure de la consommation de carburant et comparaison à la mesure
relevée durant le temps n° 1, élaboration d'un bilan des améliorations
de conduite observées).

65h dont 44h pour la
pratique de la conduite

(40h de conduite et 4h de
commentaires
pédagogiques)

Thème
2

Application des réglementations :

- la réglementation sociale nationale et européenne applicable au
transport de voyageurs, notamment les temps de conduite et de repos
des conducteurs, l'utilisation du chronotachygraphe électronique, la

21 h
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formation des conducteurs, les conventions collectives, les statuts
particuliers (ex: fonction publique...)

- la réglementation applicable au transport de voyageurs en national et
en international , urbain et non urbain, et notamment les différents
contrats et documents nécessaires selon le transport réalisé

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité environnementale :

- la prévention des risques physiques, notamment de l'hypovigilance

- l'aptitude physique et mentale

- la conduite préventive et l'évaluation des situations d'urgence
notamment à travers des exercices pratiques et études de cas
permettant une approche pragmatique et efficace des situations à
risques

- les principes élémentaires du secourisme

- les règles de circulation et de signalisation routières

- les risques de la route, les facteurs aggravant liés aux véhicules
lourds

- les accidents du travail en circulation et à l'arrêt

- la sécurité dans le transport scolaire

- les principes de la gestion des situations conflictuelles

- la circulation dans les tunnels : règles de conduite à l'approche et
dans les tunnels, spécificités des grands ouvrages

- le franchissement des passages à niveau

- les risques et comportements préventifs à l'abord des zones de
chantiers et d'intervention des personnels travaillant sur les réseaux
routiers ;

- les effets de la consommation d'alcool et de produits stupéfiants

- la criminalité et le trafic des clandestins

35 h

Thème
4

Service, logistique :

- la sensibilisation au handicap et la prise en compte des voyageurs
handicapés

- les comportements contribuant à la valorisation de l'image de marque
d'une entreprise et au
développement de la qualité de service

- l'environnement économique du transport de voyageurs et
notamment l'organisation des transports et le rôle des différents
acteurs économiques et institutionnels

14 h

Test final d'évaluation des compétences acquises, corrections et
synthèse du stage

4 h

Durée totale du stage 140 h
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Admission :

- pour la partie théorique: QCM de 60 questions, recevabilité à 36 bonnes réponses

- pour la partie pratique : contrôle continu

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Annexe II bis

.

ANNEXE II bis

LA FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE (FCO)
TRANSPORT DE VOYAGEURS

Accueil et présentation de la formation 0 h 30

Bilan des connaissances relatives aux réglementations spécifiques aux
transports et à la sécurité routière

1 h 30

Thème
1

Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de
sécurité et la réduction de l'incidence de la conduite sur
l'environnement :

- prise en compte des caractéristiques du véhicule et fonctionnement
des organes de sécurité

- principes d'utilisation d'une boite de vitesses automatique

- perfectionnement à une conduite sure et économique en insistant sur
les différentes possibilités offertes par l'informatique embarquée

- le chargement, le respect des consignes de sécurité et la bonne
utilisation du véhicule pour assurer la sécurité et le confort des
passagers

- évaluation de la conduite axée sur les règles de sécurité (bilan des
techniques et du comportement en conduite), pouvant être effectuée
en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain spécial :
30 minutes de conduite individuelle comprenant 5 minutes de
commentaires pédagogiques (*)

- éco-conduite : application pratique de la conduite axée sur la
réduction de l'incidence de la conduite sur l'environnement, composée
des trois temps successifs suivants :

Temps n° 1 (*) : 40 minutes de conduite individuelle sur un parcours de
référence comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques
(évaluation individuelle des techniques et du comportement de
conduite, mesure de la consommation de carburant) ;

Temps n° 2 : 1 heure 30 minutes de formation en salle portant sur les
techniques mobilisables pour réduire l'incidence de la conduite sur
l'environnement, en insistant sur l'optimisation de la consommation de
carburant ;

Temps n° 3 (*) : 40 minutes de conduite individuelle sur le même

13h dont 7h20 pour la
pratique de la conduite
(6h20 de conduite et 1h

de commentaires
pédagogiques)
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parcours de référence que celui utilisé pour le temps n° 1, permettant la
mise en application des techniques enseignées durant le temps n° 2,
comprenant 5 minutes de commentaires pédagogiques (nouvelle
mesure de la consommation de carburant et comparaison à la mesure
relevée durant le temps n° 1, élaboration d'un bilan des améliorations
de conduite observées).

Thème
2

Application des réglementations (actualisation des connaissances) :

- la réglementation sociale nationale et européenne applicable au
transport de voyageurs, notamment les temps de conduite et de repos
des conducteurs, l'utilisation du chronotachygraphe électronique, la
formation des conducteurs, les conventions collectives, les statuts
particuliers ex:fonction publique)

- la réglementation applicable au transport de voyageurs en national et
en international, urbain et non urbain, et notamment les différents
contrats et documents nécessaires selon le transport réalisé

6 h

Thème
3

Santé, sécurité routière et sécurité environnementale (actualisation des
connaissances) :

- la prévention des risques physiques et notamment l'hypovigilance

- l'aptitude physique et mentale

- la conduite préventive et l'évaluation des situations d'urgence
notamment à travers des exercices pratiques et études de cas
permettant une approche pragmatique et efficace des situations à
risques

- les principes élémentaires du secourisme

- les règles de circulation et de signalisation routières

- les risques de la route, les facteurs aggravant liés aux véhicules
lourds

- les accidents du travail en circulation et à l'arrêt

- la sécurité dans le transport scolaire

- les principes de la gestion des situations conflictuelles

- la circulation dans les tunnels : règles de conduite à l'approche et
dans les tunnels, spécificités des grands ouvrages

- le franchissement des passages à niveau

- les risques et comportements préventifs à l'abord des zones de
chantiers et d'intervention des personnels travaillant sur les réseaux
routiers ;

- les effets de la consommation d'alcool et de produits stupéfiants

- la criminalité et le trafic de clandestins

7 h

Thème
4

Service, logistique (actualisation des connaissances) :

- la sensibilisation au handicap et la prise en compte des voyageurs
handicapés

- les comportements contribuant à la valorisation de l'image de marque

4 h
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Modifié par Arrêté du 23 mai 2013 - art. 7
Modifié par Arrêté du 23 mai 2013 - art. 7

de l'entreprise et au développement de la qualité de service

- l'environnement économique du transport de voyageurs et
notamment l'organisation des transports et le rôle des différents
acteurs économiques et institutionnels

Évaluation des acquis et synthèse du stage 3 h

Durée totale du stage 35 h

Evaluation des acquis : test final d'auto évaluation

(*) Lorsque la formation continue réalisée en entreprise par un formateur d'entreprise comporte un jour consacré à la
partie pratique, cet enseignement pratique peut faire l'objet des aménagements suivants :

- les temps de conduite individuelle peuvent être regroupés et effectués en une fois, à condition que le temps n° 2
d'éco-conduite ait été effectué avant le jour consacré à la partie pratique ;

- le temps n° 3 d'éco-conduite peut être effectué sur un parcours différent de celui du temps n° 1 ;

- la consommation de carburant mesurée à l'issue des temps d'éco-conduite peut être comparée à la consommation
moyenne annuelle de carburant du stagiaire relevée dans le cadre de son activité professionnelle habituelle ou, si
l'ancienneté du stagiaire dans l'entreprise est inférieure à un an, à la consommation moyenne relevée depuis son
entrée dans l'entreprise.

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 avril 2022 (NOR : TRAT2212682A), ces dispositions entreront en
vigueur le premier jour du sixième mois après la publication du présent arrêté.

Annexe II ter

.

ANNEXE II ter

LA FORMATION SPECIFIQUE dite PASSERELLE
TRANSPORT DE VOYAGEURS

Accueil et présentation de la formation 0 h 30

Thème 1 Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité
:

- les caractéristiques techniques du véhicule de transport de voyageurs et
le fonctionnement des organes de sécurité

- les principes d'utilisation d'une boite de vitesses automatique

- le perfectionnement à une conduite sure et économique en insistant sur
les différentes possibilités offertes par l'informatique embarquée et sur
l'optimisation de la consommation de carburant

- le chargement, le respect des consignes de sécurité et la bonne
utilisation du véhicule pour assurer la sécurité et le confort des passagers

- application pratique et analyse de la conduite en situation normale
comme en situation difficile : 2 h 30 de conduite individuelle y compris les
manœuvres (dont au maximum 0 h 30 peuvent être effectuées en
recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain spécial)

15 h 30
dont 11 h
pour la

pratique de la
conduite (10h
de conduite et

1h de
commentaires
pédagogiques)
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auxquelles s'ajoute 0 h 15 de commentaires pédagogiques

Thème 2 Application des réglementations :

- la réglementation sociale nationale et européenne applicable au
transport de voyageurs, notamment les temps de conduite et de repos
des conducteurs, l'utilisation du chronotachygraphe électronique, la
formation des conducteurs, les conventions collectives, les statuts
particuliers (ex.fonction publique...)

- la réglementation applicable au transport de voyageurs en national et en
international, urbain et non urbain, et notamment les différents contrats et
documents nécessaires selon le transport réalisé

5 h

Thème 3 Santé, sécurité routière et sécurité environnementale :

- la conduite préventive et l'évaluation des situations d'urgence
notamment à travers des exercices pratiques et études de cas permettant
une approche pragmatique des situations à risques

- la sécurité dans le transport scolaire

- les principes de la gestion des situations conflictuelles

7 h

Thème 4 Service, logistique :

- la sensibilisation au handicap et la prise en compte des voyageurs
handicapés

- les comportements contribuant à la valorisation de l'image de marque de
l'entreprise et au développement de la qualité de service

- l'environnement économique du transport de voyageurs et notamment
l'organisation des transports et le rôle des différents acteurs
économiques et institutionnels

4 h

Test final d'évaluation des compétences acquises, correction et synthèse
du stage

3 h

Durée totale du stage 35 h

Admission :

- Pour la partie théorique : QCM de 40 questions, recevabilité à 24 bonnes réponses

- Pour la partie pratique : contrôle continu

Fait à Paris, le 3 janvier 2008.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la mer

et des transports,
D. Bursaux
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